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☐ Fonds du patrimoine culturel québécois (FPCQ)

☐ Fonds Avenir Mécénat Culture (FAMC)

☐ Plan québécois des infrastructures (PQI)

Solde actuel
(transfert) : S/O Solde après

(transfert) : S/O

Solde actuel (FPCQ) : S/O Solde après (FPCQ) : S/O

☐ La DRFM a été consultée ☒ La DRFM n’a pas été consultée

Étapes à venir

• Janvier 2023 : approbation du mandat et de la composition du Comité par les autorités ;
• Février-mars 2023 : convocation et tenue d’une première rencontre du Comité.

Recommandation / Conclusion

Le Ministère recommande l’approbation du mandat du comité consultatif en commémoration et de 
la proposition de composition du comité.

Messages-clés

S/O

Préparée par : Marie-Eve Ouellet

Unité administrative : Direction des politiques et de l’évaluation patrimoniale 

Unités collaboratrices : Direction du développement et du soutien au rayonnement

Approuvée par : Bruno Boisvert

Date / mise à jour : 16 janvier 2023
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de la Table de concertation interministérielle en commémoration (Table) sur toute 

question qui lui est soumise liée à la commémoration. Le Ministère agit comme 

intermédiaire et relaie l’information et les questions adressées au Comité par les 

membres de la Table. 

 

2. Mandat du Comité  

Le mandat du Comité est de : 

 

 conseiller le Ministère et la Table dans l’élaboration de la Programmation 

nationale de commémoration (mesure 8) 

 signaler au Ministère des problématiques, et sur demande du Ministère, s’en 

saisir en vue de favoriser une meilleure compréhension des enjeux ; 

proposer des approches ou pistes de solutions, le cas échéant ; 

 contribuer à assurer une veille des meilleures pratiques, tant locales que 

nationales ou internationales. 

 

3. Travaux du Comité 

Les travaux du Comité portent sur les objets de son mandat. Les sujets abordés 

par le Comité et ses conclusions sont notés dans le compte rendu des rencontres.  

 

4. Composition 

Les membres du Comité sont nommés par le Ministère. Le Comité est composé 

d’intervenants(-es) issus(-es) des milieux patrimonial, municipal et universitaire, 

de manière à assurer une pluralité de l’expertise et répondre aux divers mandats 

qui lui seront confiés. À cet effet, le Comité réunira tant des experts(-es) de 

l’histoire, des enjeux contemporains liés à la commémoration et des 

communications que des praticiens(-nes) expérimentés(-es) dans la réalisation de 

projets de commémoration et des représentants(-es) de municipalités et 

d’organismes, qui ont une connaissance du terrain et des besoins des milieux. 
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Pour répondre à des besoins d’information ou d’expertise particulière, le Ministère 

pourrait décider d’inviter d’autres intervenants ou spécialistes à participer à une ou 

plusieurs rencontres. La participation d’élus(-es) ou de représentants(-es) 

politiques en tant que membres du Comité est exclue. 

Le mandat des membres du Comité est d’une durée de deux ans et pourrait être 

renouvelé selon l’expertise requise. Les réunions du Comité sont convoquées et 

animées par le directeur des politiques et de l’évaluation patrimoniale, assisté par 

un (une) professionnel(le) du Ministère. D’autres représentants(-es) du Ministère 

peuvent assister aux rencontres en tant qu’observateurs(-trices). 

 

5. Responsabilités des membres 

Dans le cadre de leur mandat, les membres du Comité s’engagent à :  

 

 participer en personne ou en ligne à toutes les rencontres et aux activités du 

Comité et motiver leur absence en cas d’impossibilité de participer à une ou 

plusieurs rencontres ;  

 mettre à contribution leur expertise et communiquer les informations 

pertinentes dont ils disposent ;  

 participer de bonne foi aux travaux du Comité afin de trouver des solutions aux 

enjeux soulevés ;  

 faire preuve de respect, de bienveillance, de transparence et d’écoute et 

contribuer de façon constructive aux échanges ; 

 garantir la confidentialité des échanges et des informations communiquées ;  

 respecter les modalités de fonctionnement convenues. 

 

6. Fonct ionnement du Comité 
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Les ordres du jour des rencontres sont rédigés par le Ministère. Ceux-ci sont 

transmis aux membres au moins une semaine avant chaque rencontre.  

Le directeur traite tous les membres du Comité sur un pied d’égalité dans les 

discussions et s’assure d’une répartition équitable du temps de parole. 

Après chaque rencontre, un compte rendu sera rédigé par le Ministère et sera 

transmis aux membres pour validation lors de la rencontre suivante.  

Le compte rendu est destiné à un usage interne seulement. Il peut néanmoins être 

diffusé à d’autres intervenants(-es) que les membres du Comité moyennant une 

entente préalable à cet effet avec le Ministère.   

Les rencontres du Comité peuvent avoir lieu en présentiel ou en mode virtuel. À 

moins d’indication contraire, les rencontres qui se déroulent en présentiel se 

tiennent dans les bureaux du Ministère.  

7. Communications

Entre les rencontres, les membres peuvent communiquer avec le directeur 

relativement au fonctionnement du Comité et aux sujets discutés.  

À moins qu’il en soit convenu autrement avec le Ministère, les membres 

s’abstiennent de communiquer ou de commenter en public le contenu des travaux 

du Comité, y compris dans les médias sociaux.  

À moins qu’il en soit convenu autrement avec le Ministère, les membres sont tenus 

de refuser toute sollicitation médiatique concernant les travaux du Comité, 

d’informer le directeur d’une telle sollicitation et de diriger le (la) journaliste vers la 

Direction des communications et des affaires publiques du Ministère. 
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